
   

 

   

 

Contrat pour les personnes mineures 

Gala INSA Strasbourg 2023 
 

Je, soussigné.e …................................................................................, reconnais ne pas posséder la 

majorité civile française le jour de la soirée du Gala de l’INSA Strasbourg 2023 qui se déroulera au 

Zénith de Strasbourg le 10 novembre 2023 entre 18h et 3h30.  

Je m'engage par la signature de ce contrat à ne pas acheter ni consommer de l’alcool 

durant la totalité de l’événement et m’engage à ne pas arriver alcoolisé.e à l’événement. 

Je reconnais avoir pris connaissance du Règlement Intérieur de la Soirée du Gala 2023 (RISG), 

consultable sur notre site internet http://gala-insa.com/, fixé par l'Association Gala INSA 

Strasbourg, notamment sur ces points : 

 

● Les mineurs s’engagent par la signature du contrat pour les mineurs à ne pas acheter ni 

consommer d’alcool durant toute la durée de l’événement et à ne pas arriver alcoolisés à 

l’événement. 

 

● L’Association Gala INSA Strasbourg se réserve le droit d’entrée et d’expulsion de 

toute personne ne se conformant pas au RISG, en cas de comportement inadapté et/ou 

dangereux. 

 

● Pour des raisons de sécurité, il est formellement interdit d’introduire dans l’enceinte du 

Zénith et de l’événement en général : des armes, des substances explosives, inflammables, 

toxiques, radioactives, volatiles, combustibles (en dehors du contenu normal du réservoir 

de véhicules), des bouteilles en métal en plastique ou en verre, des récipients, des objets 

tranchants ou contondants et d’une manière générale, tout objet susceptible de servir de 

projectile, de blesser un individu, d'être dangereux et/ou article pyrotechnique. 

 

● Les barmen et barmaids pourront refuser de servir une personne semblant mineure et ne 

le feront qu’après vérification de la majorité sur présentation d’une carte d'identité, permis 

de conduire ou passeport avec une photo récente. 

 

● L’Association Gala INSA Strasbourg se décharge de toute responsabilité des personnes 

mineures en cas d’infraction au RISG et/ou de non-respect du contrat pour les mineurs. 

 

Fait à ………………………….…….  le……………. 

 

Signature de l’Association :              Signature de la personne mineure  

Ninon MANGIN 
Présidente de l’Association Gala INSA de Strasbourg 

http://gala-insa.com/


   

 

   

 

 


